
LE CIRCUIT D’UNE SUBVENTION LEADER

Prenez rendez-vous avec
l’animatrice du Groupe
d’Action Locale (GAL)

Le projet correspond à la
stratégie du territoire et

respecte toutes les modalités
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Le projet ne correspond

pas à la stratégie du
territoire ou ne respecte

pas les conditions requises

Déposez votre demande
d’aide sur le portail régional :

Nos Aides en Ligne
Votre dossier est instruit par

la Région, qui vérifie sa
complétude et la conformité

des pièces demandées

Présentez votre projet en groupe
de travail : vous recueillez conseils
et avis techniques sur le projet et

son plan de financement
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Présentez votre projet en comité
de programmation : les membres

donnent leur avis et votent le
montant de subvention alloué à

votre projet

En fonction des
retours, vous allez
peut-être devoir

retravailler votre projet
ou sa présentation
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Vous recevez une
notification d’attribution

Réalisation et
finalisation du projet

Cela vous paraît compliqué ? Pas de panique ! L’animatrice Leader est
disponible gratuitement pour vous accompagner durant tout le processus :

02.54.89.12.22
smpvleader@pays-vendomois.org
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Cette opération est cofinancée par l'Union Européenne. L'Europe investit dans les zones rurales.

Vous avez une idée de
projet que vous souhaitez
concrétiser

Projet inéligible au programme
Leader

Le projet peut démarrer
(engagement des dépenses)

Demandez votre paiement en ligne : vous devez
justifier les dépenses réalisées, la bonne réalisation du
projet et le respect des engagements


